
      Direction de l’Urbanisme 
      Tél : 02.35.63.75.50 
          direction-technique@petit-quevilly.fr 

 
DEMANDE D’AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - TRAVAUX 

La demande d’autorisation doit être adressée au moins 15 jours ouvrés avant la date d’occupation. 
 
DEMANDEUR :  
Nom/Prénom : …………………………………………………………………………………………………….   Tél : ………………………………….. 
Raison sociale : ……………………………………………………………………………………………………. Mail :………………………………….. 
Adresse complète : ……………………………………………………………………………………………… N° Siret : ……………………………. 
 
REDEVABLE : Si le redevable n’est pas le demandeur de la présente occupation du domaine public, merci de 
joindre une attestation de prise en charge du paiement de l’occupation du domaine public datée et signée.  
A défaut le demandeur serait présumé redevable. 
 
Nom/Prénom : …………………………………………………………………………………………………… Tél : …………………………………. 
Adresse complète : …………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
ADRESSE DES TRAVAUX : …………………………………………………………………………………………………..………………………… 
 
NATURE DES TRAVAUX : ………………………………………………………………………………………………………………………….… 
 
DUREE DES TRAVAUX :  
Date de début : …………………………………….   Date de fin : …………………………………….. Durée : ……………………………… 
 

  Nature de l’occupation du domaine Public                       Dimensions                  Tarif 
      Echafaudage           ………………….… m         2.33 €/ml/jour 
      Nacelle           ………………….… m (longueur nacelle)         2.33 €/ml/jour 
      Benne           Quantité :                               11.63 €/unité/jour 
      Cabane de chantier           Quantité :        1.86 €/unité/jour 
      Clôture de chantier           ……………….…… m²         0.17 €/m²/jour 
      Installation de grue (mobile et/ou fixe)           Quantité :       306.66 € forfait 
      Dépôt de matériaux           ……………………. m²         2.56 €/m²/jour 
      Etaiement           ……………………. m²         5.53 €/m²/jour 
       
      Place de stationnement 

          Quantité : 
          Nbre de jours : 

      1.66 €/unité/jour 
       (si supérieur à 5  
      jours consécutifs) 

 
 
Une vacation de 6.53 € est ajoutée pour toute demande d’occupation du domaine public pour travaux. 
Tout dépassement ou modification de date ou de lieu doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation. 
Les tarifs indiqués sont fixés par la délibération n° 2023/223, du conseil municipal du 14/12/2023. 
 Travaux réalisés dans le cas d’une exception énoncée à l’article L.2125-1 du Code Général de la propriété des 
personnes publiques  
Précisez : ………………………………………………………………………………………………… 
 Travaux faisant l’objet d’un versement à la Métropole Rouen Normandie d’une redevance d’occupation du 
domaine public ou d’une redevance provisoire d’occupation du domaine public prévues aux articles R2333-105 
et suivants et R2333-114 et suivants du code général des collectivités territoriales. 
 
Informations : 
 A défaut d’attestation contraire, les droits découlant de la présente autorisation sont à la charge du 

demandeur. 
 L’autorisation fera obligation à leur titulaire d’acquitter les taxes et droits qui y affèrent. 
 L’occupation du domaine public ne sera réputée avoir cessée qu’à sa libération effective. 

 



ENGAGEMENT DU DEMANDEUR : 

Je soussigné (nom-prénom) : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

 Agissant en qualité de :        Bénéficiaire (redevable)             Mandataire  
 Certifie exacts les renseignements contenus dans la présente demande. 
 Certifie avoir pris connaissances de l’ensemble des informations contenues dans le présent formulaire. 
 M’engage à respecter le règlement de voirie de la Métropole Rouen Normandie et l’avis des services 

compétents. 
 M’engage à effectuer toutes les démarches administratives réglementaires avant d’entreprendre les 

travaux. 
 

FAIT A   …………………………………………….      LE ……………………………………. 
SIGNATURE 

 


